
Une nouvelle vie , 

Nehmen Sie am Raucher-Entwöhnungsprogramm teil !

Was ist der Beitrag ihrer Krankenkasse ?

Ein Arzt ihrer Wahl begleitet Sie während eines Zeitraumes von 8 Monaten:
• durch regelmäßige, auf ihre Situation abgestimmte Arztbesuche, deren Kosten von der 	
	 Krankenkasse übernommen werden.
•	falls erforderlich, werden Ihnen Medikamente zur Raucherentwöhnung verschrieben. 	
	 Die Kosten für diese Arzneien werden Ihnen nach Programmende zu 50% zurückerstattet,  
	 und dies bis zu einem Höchstbetrag von 100 Euro .  
Das Raucher-Entwöhnungsprogramm richtet sich an alle RaucherInnen die bei einer luxem-
burgischen Krankenkasse versichert sind.

Sie haben sich entschieden das Rauchen aufzugeben ?

Eine hohe Motivation ist ausschlaggebend für den Erfolg.  
Mit der Unterstützung ihres Arztes haben Sie 10-mal höhere Chancen ihr Ziel zu  
erreichen. 
 
Teilnehmen heißt 3-fach gewinnen : an Gesundheit, an Freiheit und an Geld !
Sind Sie interessiert ? Dann sprechen Sie mit ihrem Arzt.

Und Sie?
Befreien auch Sie sich von der Zigarette :

20 Minuten : Blutdruck und Puls sinken auf normale Werte.

48 Stunden: Ihr Geruchs- und Geschmackssinn verbessern sich.

72 Stunden : Das Atmen fällt Ihnen leichter . Bei schwangeren 
Frauen wird der Fötus vom Nikotin befreit .

Nach 1 Jahr : Das Risiko eines Herzinfarktes sinkt um die Hälfte. 
Die Atemfunktion verbessert sich.

Nach 10 Jahren : Das Risiko einer Herzerkrankung oder eines 
Schlaganfalls sinkt auf das eines Nichtrauchers. 

Nach 20 Jahren : Ihre Risiken frühzeitig zu sterben sind gleichge-
stellt mit denen einer Person, die nie geraucht hat.

Werden Sie rauchfrei, starten Sie in ein neues Leben  !
Eteignez, vous aussi, votre dernière cigarette! 
Participez au  programme d ’ aide au sevrage tabagique . Parlez - en à votre médecin .

nach der letzten Zigarette !

Nicht mehr zu rauchen 
ist das beste Mittel um 
ihre Gesundheit zu ver-
bessern.
Sie spüren schnell die  
positiven Veränderungen  
unabhängig von ihrem 
Alter oder Gesundheitszu-
stand .

sans cigarette !

Positive Gesundheitseffekte

Zur Rückerstattung ihrer Kosten senden Sie 
die von der Gesundheitsdirektion freigege-
bene Arztrechnung sowie ihre Apotheken-
rechnungen an ihre Krankenkasse.

Senden Sie die bezahlte Arztrechnung und 
das Formular B zur Freigabe an:
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Die Dokumente werden Ihnen schnellst-
möglich zurückgesendet.

Erster Arztbesuch  ( Formular A ):
Erstgespräch

Folgende Arztbesuche, während 8 Monaten,  
ihrem Rhythmus entsprechend und den Rat-
schlägen ihres Arztes folgend.

Letzter Arztbesuch (Formular B):
Abschlussbericht im 8. Monat

Senden Sie das Formular A an:
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Sie können das Programm zu jedem Zeitpunkt ohne Angabe von Gründen abbrechen.

Zur Rückerstattung ihrer Kosten, befolgen
Sie die Angaben in den “grünen” Kästen.

Bewahren Sie sämtliche Rezepte und Rech-
nungen der Medikamente auf.

Ablauf
des Raucher-
Entwöhnungsprogramms

Blasen auch Sie ihre letzte Zigarette aus ! 
Nehmen Sie am Raucher-Entwöhnungsprogramm teil . Sprechen Sie mit ihrem Arzt .

Ein neues Leben , 

ohne Zigarette .



Participez au programme d’ aide au sevrage tabagique !

Quel est l’apport de votre caisse de maladie ?

Un accompagnement par le médecin de votre choix pendant 8 mois:
• grâce à des consultations régulières adaptées à votre situation qui vous seront remboursées ;  
• si nécessaire , des médicaments du sevrage remboursés à 50 % du coût total avec un maxi- 
	 mum de 100 Euros à la fin du programme. 
Le programme s ’ adresse à tous les fumeurs et fumeuses assurés auprès d ’ une caisse de  
maladie luxembourgeoise.

Vous avez décidé d’arrêter de fumer ?

Une forte motivation est essentielle pour vous libérer du tabac .  
Avec l’aide de votre médecin vous avez 10 fois plus de chances d’y parvenir . 
 

Participer, c’est gagner 3 fois : en santé, en liberté et en argent !
Êtes-vous intéressé(e) ? Parlez-en à votre médecin traitant.

Pour vous libérer, vous aussi, de la cigarette: 

20 minutes : Votre pression sanguine et les pulsations de votre 
cœur redeviennent normales.

48 heures : Votre odorat et votre goût s’améliorent.

72 heures : Vous respirez plus facilement. Pour les femmes en-
ceintes, le fœtus est libéré de la nicotine.

1 an : Le risque d’un infarctus du myocarde a diminué de moitié et 
la fonction respiratoire s’améliore.

10 ans : Le risque de maladie cardiaque et d’accident cérébrovascu-
laire est identique à celui d’une personne qui n’a jamais fumé. 

20 ans : Les risques de décès prématurés sont similaires à ceux 
d’une personne qui n’a jamais fumé.

Arrêtez de fumer , une nouvelle vie devant vous !

Pour le remboursement de vos frais, envoyez 
les factures et  le mémoire d’honoraires de la 
dernière consultation validé par la Direction 
de la Santé à votre caisse de maladie .

Envoyez le mémoire d’ honoraires acquitté et 
le feuillet B pour la validation :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Ceux-ci vous seront retournés dans les meil-
leurs délais.

Première consultation (feuillet A):  
Bilan initial

Consultations de suivi à votre rythme, et selon 
les conseils de votre médecin pendant 8 mois.

Dernière consultation (feuillet B):
Bilan final au 8 ième mois

Envoyez le feuillet A :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Arrêter de fumer: 
c’est la meilleure façon 
d’améliorer votre santé.  
Vous en ressentirez ra-
pidement les bienfaits , 
quelque soit votre âge 
ou votre état de santé .

A tout moment , vous êtes libre de quitter le programme sans avoir à vous justifier .

Déroulement
du programme d’aide au
sevrage tabagique

Pour bénéficier du remboursement de vos 
frais, suivez les étapes « vertes » . 

à l ’ arrêt du tabac !
BénéficesConservez toutes vos prescriptions et factures 

de médicaments.

 Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer , www.info-tabac.lu | Ligue médico-sociale , www.ligue.lu 

www.rauchfrei-info.de | www. stopsmoking.be | www.stop-tabac.ch | www.oft-asso.fr

www.ms.etat.lu

w
w

w
.m

ar
cw

ilm
es

de
si

gn
.lu

20
08

 | 
IS

BN
  2

-9
19

90
9-

33
-9

www.ucm.lu

Ministère de la Santé
Direction de la Santé

Villa Louvigny
L-2120 Luxembourg

Tél.: 247 85563

Et Vous?



Participez au programme d’ aide au sevrage tabagique !

Quel est l’apport de votre caisse de maladie ?

Un accompagnement par le médecin de votre choix pendant 8 mois:
• grâce à des consultations régulières adaptées à votre situation qui vous seront remboursées ;  
• si nécessaire , des médicaments du sevrage remboursés à 50 % du coût total avec un maxi- 
	 mum de 100 Euros à la fin du programme. 
Le programme s ’ adresse à tous les fumeurs et fumeuses assurés auprès d ’ une caisse de  
maladie luxembourgeoise.

Vous avez décidé d’arrêter de fumer ?

Une forte motivation est essentielle pour vous libérer du tabac .  
Avec l’aide de votre médecin vous avez 10 fois plus de chances d’y parvenir . 
 

Participer, c’est gagner 3 fois : en santé, en liberté et en argent !
Êtes-vous intéressé(e) ? Parlez-en à votre médecin traitant.

Pour vous libérer, vous aussi, de la cigarette: 

20 minutes : Votre pression sanguine et les pulsations de votre 
cœur redeviennent normales.

48 heures : Votre odorat et votre goût s’améliorent.

72 heures : Vous respirez plus facilement. Pour les femmes en-
ceintes, le fœtus est libéré de la nicotine.

1 an : Le risque d’un infarctus du myocarde a diminué de moitié et 
la fonction respiratoire s’améliore.

10 ans : Le risque de maladie cardiaque et d’accident cérébrovascu-
laire est identique à celui d’une personne qui n’a jamais fumé. 

20 ans : Les risques de décès prématurés sont similaires à ceux 
d’une personne qui n’a jamais fumé.

Arrêtez de fumer , une nouvelle vie devant vous !

Pour le remboursement de vos frais, envoyez 
les factures et  le mémoire d’honoraires de la 
dernière consultation validé par la Direction 
de la Santé à votre caisse de maladie .

Envoyez le mémoire d’ honoraires acquitté et 
le feuillet B pour la validation :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Ceux-ci vous seront retournés dans les meil-
leurs délais.

Première consultation (feuillet A):  
Bilan initial

Consultations de suivi à votre rythme, et selon 
les conseils de votre médecin pendant 8 mois.

Dernière consultation (feuillet B):
Bilan final au 8 ième mois

Envoyez le feuillet A :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Arrêter de fumer: 
c’est la meilleure façon 
d’améliorer votre santé.  
Vous en ressentirez ra-
pidement les bienfaits , 
quelque soit votre âge 
ou votre état de santé .

A tout moment , vous êtes libre de quitter le programme sans avoir à vous justifier .

Déroulement
du programme d’aide au
sevrage tabagique

Pour bénéficier du remboursement de vos 
frais, suivez les étapes « vertes » . 

à l ’ arrêt du tabac !
BénéficesConservez toutes vos prescriptions et factures 

de médicaments.

 Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer , www.info-tabac.lu | Ligue médico-sociale , www.ligue.lu 

www.rauchfrei-info.de | www. stopsmoking.be | www.stop-tabac.ch | www.oft-asso.fr

www.ms.etat.lu

w
w

w
.m

ar
cw

ilm
es

de
si

gn
.lu

20
08

 | 
IS

BN
  2

-9
19

90
9-

33
-9

www.ucm.lu

Ministère de la Santé
Direction de la Santé

Villa Louvigny
L-2120 Luxembourg

Tél.: 247 85563

Et Vous?



Participez au programme d’ aide au sevrage tabagique !

Quel est l’apport de votre caisse de maladie ?

Un accompagnement par le médecin de votre choix pendant 8 mois:
• grâce à des consultations régulières adaptées à votre situation qui vous seront remboursées ;  
• si nécessaire , des médicaments du sevrage remboursés à 50 % du coût total avec un maxi- 
	 mum de 100 Euros à la fin du programme. 
Le programme s ’ adresse à tous les fumeurs et fumeuses assurés auprès d ’ une caisse de  
maladie luxembourgeoise.

Vous avez décidé d’arrêter de fumer ?

Une forte motivation est essentielle pour vous libérer du tabac .  
Avec l’aide de votre médecin vous avez 10 fois plus de chances d’y parvenir . 
 

Participer, c’est gagner 3 fois : en santé, en liberté et en argent !
Êtes-vous intéressé(e) ? Parlez-en à votre médecin traitant.

Pour vous libérer, vous aussi, de la cigarette: 

20 minutes : Votre pression sanguine et les pulsations de votre 
cœur redeviennent normales.

48 heures : Votre odorat et votre goût s’améliorent.

72 heures : Vous respirez plus facilement. Pour les femmes en-
ceintes, le fœtus est libéré de la nicotine.

1 an : Le risque d’un infarctus du myocarde a diminué de moitié et 
la fonction respiratoire s’améliore.

10 ans : Le risque de maladie cardiaque et d’accident cérébrovascu-
laire est identique à celui d’une personne qui n’a jamais fumé. 

20 ans : Les risques de décès prématurés sont similaires à ceux 
d’une personne qui n’a jamais fumé.

Arrêtez de fumer , une nouvelle vie devant vous !

Pour le remboursement de vos frais, envoyez 
les factures et  le mémoire d’honoraires de la 
dernière consultation validé par la Direction 
de la Santé à votre caisse de maladie .

Envoyez le mémoire d’ honoraires acquitté et 
le feuillet B pour la validation :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Ceux-ci vous seront retournés dans les meil-
leurs délais.

Première consultation (feuillet A):  
Bilan initial

Consultations de suivi à votre rythme, et selon 
les conseils de votre médecin pendant 8 mois.

Dernière consultation (feuillet B):
Bilan final au 8 ième mois

Envoyez le feuillet A :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Arrêter de fumer: 
c’est la meilleure façon 
d’améliorer votre santé.  
Vous en ressentirez ra-
pidement les bienfaits , 
quelque soit votre âge 
ou votre état de santé .

A tout moment , vous êtes libre de quitter le programme sans avoir à vous justifier .

Déroulement
du programme d’aide au
sevrage tabagique

Pour bénéficier du remboursement de vos 
frais, suivez les étapes « vertes » . 

à l ’ arrêt du tabac !
BénéficesConservez toutes vos prescriptions et factures 

de médicaments.

 Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer , www.info-tabac.lu | Ligue médico-sociale , www.ligue.lu 

www.rauchfrei-info.de | www. stopsmoking.be | www.stop-tabac.ch | www.oft-asso.fr

www.ms.etat.lu

w
w

w
.m

ar
cw

ilm
es

de
si

gn
.lu

20
08

 | 
IS

BN
  2

-9
19

90
9-

33
-9

www.ucm.lu

Ministère de la Santé
Direction de la Santé

Villa Louvigny
L-2120 Luxembourg

Tél.: 247 85563

Et Vous?



Participez au programme d’ aide au sevrage tabagique !

Quel est l’apport de votre caisse de maladie ?

Un accompagnement par le médecin de votre choix pendant 8 mois:
• grâce à des consultations régulières adaptées à votre situation qui vous seront remboursées ;  
• si nécessaire , des médicaments du sevrage remboursés à 50 % du coût total avec un maxi- 
	 mum de 100 Euros à la fin du programme. 
Le programme s ’ adresse à tous les fumeurs et fumeuses assurés auprès d ’ une caisse de  
maladie luxembourgeoise.

Vous avez décidé d’arrêter de fumer ?

Une forte motivation est essentielle pour vous libérer du tabac .  
Avec l’aide de votre médecin vous avez 10 fois plus de chances d’y parvenir . 
 

Participer, c’est gagner 3 fois : en santé, en liberté et en argent !
Êtes-vous intéressé(e) ? Parlez-en à votre médecin traitant.

Pour vous libérer, vous aussi, de la cigarette: 

20 minutes : Votre pression sanguine et les pulsations de votre 
cœur redeviennent normales.

48 heures : Votre odorat et votre goût s’améliorent.

72 heures : Vous respirez plus facilement. Pour les femmes en-
ceintes, le fœtus est libéré de la nicotine.

1 an : Le risque d’un infarctus du myocarde a diminué de moitié et 
la fonction respiratoire s’améliore.

10 ans : Le risque de maladie cardiaque et d’accident cérébrovascu-
laire est identique à celui d’une personne qui n’a jamais fumé. 

20 ans : Les risques de décès prématurés sont similaires à ceux 
d’une personne qui n’a jamais fumé.

Arrêtez de fumer , une nouvelle vie devant vous !

Pour le remboursement de vos frais, envoyez 
les factures et  le mémoire d’honoraires de la 
dernière consultation validé par la Direction 
de la Santé à votre caisse de maladie .

Envoyez le mémoire d’ honoraires acquitté et 
le feuillet B pour la validation :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Ceux-ci vous seront retournés dans les meil-
leurs délais.

Première consultation (feuillet A):  
Bilan initial

Consultations de suivi à votre rythme, et selon 
les conseils de votre médecin pendant 8 mois.

Dernière consultation (feuillet B):
Bilan final au 8 ième mois

Envoyez le feuillet A :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Arrêter de fumer: 
c’est la meilleure façon 
d’améliorer votre santé.  
Vous en ressentirez ra-
pidement les bienfaits , 
quelque soit votre âge 
ou votre état de santé .

A tout moment , vous êtes libre de quitter le programme sans avoir à vous justifier .

Déroulement
du programme d’aide au
sevrage tabagique

Pour bénéficier du remboursement de vos 
frais, suivez les étapes « vertes » . 

à l ’ arrêt du tabac !
BénéficesConservez toutes vos prescriptions et factures 

de médicaments.

 Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer , www.info-tabac.lu | Ligue médico-sociale , www.ligue.lu 

www.rauchfrei-info.de | www. stopsmoking.be | www.stop-tabac.ch | www.oft-asso.fr

www.ms.etat.lu

w
w

w
.m

ar
cw

ilm
es

de
si

gn
.lu

20
08

 | 
IS

BN
  2

-9
19

90
9-

33
-9

www.ucm.lu

Ministère de la Santé
Direction de la Santé

Villa Louvigny
L-2120 Luxembourg

Tél.: 247 85563

Et Vous?



Participez au programme d’ aide au sevrage tabagique !

Quel est l’apport de votre caisse de maladie ?

Un accompagnement par le médecin de votre choix pendant 8 mois:
• grâce à des consultations régulières adaptées à votre situation qui vous seront remboursées ;  
• si nécessaire , des médicaments du sevrage remboursés à 50 % du coût total avec un maxi- 
	 mum de 100 Euros à la fin du programme. 
Le programme s ’ adresse à tous les fumeurs et fumeuses assurés auprès d ’ une caisse de  
maladie luxembourgeoise.

Vous avez décidé d’arrêter de fumer ?

Une forte motivation est essentielle pour vous libérer du tabac .  
Avec l’aide de votre médecin vous avez 10 fois plus de chances d’y parvenir . 
 

Participer, c’est gagner 3 fois : en santé, en liberté et en argent !
Êtes-vous intéressé(e) ? Parlez-en à votre médecin traitant.

Pour vous libérer, vous aussi, de la cigarette: 

20 minutes : Votre pression sanguine et les pulsations de votre 
cœur redeviennent normales.

48 heures : Votre odorat et votre goût s’améliorent.

72 heures : Vous respirez plus facilement. Pour les femmes en-
ceintes, le fœtus est libéré de la nicotine.

1 an : Le risque d’un infarctus du myocarde a diminué de moitié et 
la fonction respiratoire s’améliore.

10 ans : Le risque de maladie cardiaque et d’accident cérébrovascu-
laire est identique à celui d’une personne qui n’a jamais fumé. 

20 ans : Les risques de décès prématurés sont similaires à ceux 
d’une personne qui n’a jamais fumé.

Arrêtez de fumer , une nouvelle vie devant vous !

Pour le remboursement de vos frais, envoyez 
les factures et  le mémoire d’honoraires de la 
dernière consultation validé par la Direction 
de la Santé à votre caisse de maladie .

Envoyez le mémoire d’ honoraires acquitté et 
le feuillet B pour la validation :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg
Ceux-ci vous seront retournés dans les meil-
leurs délais.

Première consultation (feuillet A):  
Bilan initial

Consultations de suivi à votre rythme, et selon 
les conseils de votre médecin pendant 8 mois.

Dernière consultation (feuillet B):
Bilan final au 8 ième mois

Envoyez le feuillet A :
Direction de la Santé
Programme d’aide au sevrage tabagique
Villa Louvigny | L-2120 Luxembourg 

Arrêter de fumer: 
c’est la meilleure façon 
d’améliorer votre santé.  
Vous en ressentirez ra-
pidement les bienfaits , 
quelque soit votre âge 
ou votre état de santé .

A tout moment , vous êtes libre de quitter le programme sans avoir à vous justifier .

Déroulement
du programme d’aide au
sevrage tabagique

Pour bénéficier du remboursement de vos 
frais, suivez les étapes « vertes » . 

à l ’ arrêt du tabac !
BénéficesConservez toutes vos prescriptions et factures 

de médicaments.

 Fondation Luxembourgeoise Contre le Cancer , www.info-tabac.lu | Ligue médico-sociale , www.ligue.lu 

www.rauchfrei-info.de | www. stopsmoking.be | www.stop-tabac.ch | www.oft-asso.fr

www.ms.etat.lu

w
w

w
.m

ar
cw

ilm
es

de
si

gn
.lu

20
08

 | 
IS

BN
  2

-9
19

90
9-

33
-9

www.ucm.lu

Ministère de la Santé
Direction de la Santé

Villa Louvigny
L-2120 Luxembourg

Tél.: 247 85563

Et Vous?


	Flyer fr cover
	Flyer fr1
	Flyer fr2
	Flyer fr 3&4
	Flyer fr 5
	Flyer back

